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Résumé 

À la soixante-dixième Assemblée mondiale de la Santé qui s'est tenue à Genève (22-31 mai 2017), 

le Gouvernement de la République du Costa Rica, se référant à une décision de la trente-neuvième 

session de la Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius (juillet 2016) visant à proposer 

l'institution d'une journée internationale de la sécurité sanitaire des aliments, a souligné à quel point il 

importait de veiller à la sécurité sanitaire des aliments.  

Extraits du rapport de la trente-neuvième session de la Commission FAO/OMS du Codex 

Alimentarius, Siège de la FAO, Rome, 27 juin-1er juillet 2016 

259. La Commission a examiné deux propositions du Costa Rica, qui visent à promouvoir les travaux 

du Codex: 

• instituer une journée internationale de la sécurité sanitaire des aliments; [...] 

263. La Commission a salué et soutenu la proposition relative à l’institution d’une journée 

internationale de la sécurité sanitaire des aliments qui soit permanente, comme l’avait suggéré la 

Présidente de la Commission, Mme Awilo Ochieng Pernet, en décembre 2015, et comme l’a proposé 

à nouveau le Costa Rica lors de la session en cours. La Commission a fait observer que l'institution 

de cette journée devrait être proposée par les membres du Codex, pour décision par la Conférence de 

la FAO et l’Assemblée mondiale de la Santé et décision au Siège de l’ONU, sachant qu’il fallait 

compter un délai de trois ans pour l’organiser. 

Suites que la Conférence est invitée à donner 

La Conférence souhaitera peut-être approuver le projet de résolution qui figure en annexe et prier le 

Directeur général d'en adresser le texte au Secrétaire général de l'ONU, afin que l'Assemblée 

générale des Nations Unies proclame le 7 juin Journée internationale de la sécurité sanitaire des 

aliments à sa prochaine session, si elle en décide ainsi. 

Pour toute question relative au contenu du présent document, prière de s'adresser à: 

M. Tom Heilandt  

Secrétaire 

Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius 

Tel +39 06570 54384 



2 C 2017/LIM/22 Rev.1 

 

Annexe 

Résolution ../2017 

Célébration d'une Journée internationale de la sécurité sanitaire des aliments 

La Conférence, 

Notant qu'il n'y a pas de sécurité alimentaire sans sécurité sanitaire des aliments et que, dans un 

monde où les chaînes d'approvisionnement alimentaire se sont mondialisées, tout incident en matière 

de sécurité sanitaire des aliments produit des effets préjudiciables dans le monde entier, sur la santé, le 

commerce et l'économie; 

Notant également que le fait d'améliorer la sécurité sanitaire des aliments contribue favorablement au 

commerce, à l'emploi et à la lutte contre la pauvreté; 

Rappelant le rôle moteur de la Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius dans l'établissement 

de normes internationales sur les aliments, afin de protéger la santé des consommateurs et d'assurer 

des pratiques loyales dans le commerce alimentaire, ainsi que le rôle de premier plan de ces deux 

organisations dans le renforcement des capacités des pays à mettre en œuvre des systèmes de sécurité 

sanitaire des aliments; 

Rappelant en outre la Déclaration de Rome sur la nutrition de la Deuxième Conférence internationale 

sur la nutrition (novembre 2014), qui réaffirmait que les améliorations de l’alimentation et de la 

nutrition passent par des cadres législatifs pertinents pour la sécurité sanitaire et la qualité des 

aliments, y compris en ce qui concerne le bon usage des produits agrochimiques, grâce à la promotion 

de la participation aux activités de la Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius pour 

l’élaboration de normes internationales en matière de sécurité sanitaire et de qualité des aliments;  

Prenant en considération le rapport de l'OMS sur les estimations de la charge mondiale des maladies 

d’origine alimentaire, élaborées par le Groupe de travail de référence sur l'épidémiologie des maladies 

d'origine alimentaire 2007-2015, qui a établi que cette charge mondiale était considérable et pesait sur 

les personnes de tous âges, en particulier sur les enfants de moins de 5 ans et les habitants des régions 

du monde où le revenu est faible; 

Notant qu'il est nécessaire que les pays soient proactifs, demeurent vigilants et mettent régulièrement 

à jour les capacités techniques de leurs systèmes de contrôle de la sécurité sanitaire des aliments, mais 

aussi qu'ils soient tenus informés, pour reconnaître les nouveaux défis susceptibles d'influer sur la 

sécurité sanitaire des aliments, notamment les avancées technologiques dans le domaine de l'analyse et 

de la détection, les effets de la dégradation des aliments et les conséquences du changement 

climatique; 

Conscient qu'il est nécessaire et urgent de renforcer la sensibilisation à tous les niveaux et de 

promouvoir et faciliter les actions en faveur de la sécurité sanitaire des aliments à l'échelle mondiale, 

en gardant à l'esprit que «éliminer la faim et faire en sorte que chacun, en particulier les pauvres et les 

personnes en situation vulnérable, y compris les nourrissons, ait accès tout au long de l’année à une 

alimentation saine, nutritive et suffisante» est la première cible du deuxième Objectif de 

développement durable;  

Considérant que la célébration d'une Journée internationale de la sécurité sanitaire des aliments par la 

communauté internationale avec le soutien de la FAO et de l'OMS contribuerait de façon significative 

à renforcer, à tous les niveaux, la sensibilisation à l'importance de cette question et encouragerait les 

initiatives mondiales et les actions collectives pour améliorer la santé publique et favoriser des 

pratiques loyales dans le commerce alimentaire; 

Soulignant que les dépenses supplémentaires découlant de la mise en œuvre de la Journée 

internationale de la sécurité sanitaire des aliments devront être financées au moyen de contributions 

volontaires, y compris de la part du secteur privé;  
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Invite les Membre de la FAO à se concerter avec les délégués aux organes directeurs compétents de 

l'OMS de sorte qu'une résolution soutenant l'institution d'une Journée internationale de la sécurité 

sanitaire des aliments puisse être prise; 

Demande au Directeur général, après approbation d'une résolution appropriée par l'organe directeur 

compétent de l'OMS, de s'associer au Directeur général de l'OMS pour adresser cette Résolution au 

Secrétaire général de l'ONU, afin que l'Assemblée générale des Nations Unies proclame le 7 juin 

Journée internationale de la sécurité sanitaire des aliments à sa prochaine session, si elle en décide 

ainsi. 

 

(Adoptée le ... 2017) 


